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Le Projet d‘Aménagement et de Développement Durables 
 

 

Â Introduction  

LÅ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ et de Développement Durables (PADD) est un document intégré dans les Plans Locaux Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ,oi Solidarité et 
Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, suivant les dispositions de la Loi Urbanisme et Habitat (UH) du 2 juillet 2003 et de la Loi du 12 juillet 2010 portant 
EngagemenÔ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅnt et répondant aux objectifs de la  lÏÉ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÃÃîÓ ÁÕ ,ÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÕÎ 5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 2ïÎÏÖï ɉ!,52) du 24 mars 2014 ainsi que la Loi 
ÄȭÁÖÅÎÉÒ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ Ìȭ!ÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ &ÏÒðÔ ɉ,!AF) du 13 octobre 2014. 

 

Tel que défini dans le #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ; les orientations du PADD doivent déterminer les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs de Développement 
Durable : 

¶ ,ȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ entre : 

Á le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise 

en valeur des entrées de ville et le développement rural ; 

Á l'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux 

et des paysages naturels ;  

Á la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable. 

 

¶ La diversité des fonctions urbaines et rurale et la mixité sociale de l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 
publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacement et de 
développement des transports collectifs. 

 

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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Â Enjeux et objectifs  

 

La commune Äȭ%'5),,%3 souhaite projeter un DÉVELOPPEMENT DURABLE, basé sur un ÉQUILIBRE entre les trois 
champs du développement durable : 

 
¶ Les données sociales ; 

¶ Les données économiques ; 

¶ Les données environnementales. 

 
 
 
 
 
 
,Á ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ développement communale pour les 10 années à venir Óȭarticule autour des 3 axes suivants, déclinés en orientations : 

Á AXE 1 : Eguilles, un développement urbain maîtrisé, un cadre de vie préservé  

Á AXE 2 : Préserve r et mettre en valeur les richesses du territoire  

Á AXE 3 : Maintenir et diversifier les activités économiques  

  



0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ%'5),,%3 ɀ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ 

  

©G2C Territoires 5  

  



0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ%'5),,%3 ɀ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ 

  

©G2C Territoires 6  

LE PROJET COMMUNAL DõEGUILLES 

,Á ÖÏÌÏÎÔï ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÓȭÏÒÉÅÎÔÅ ÖÅÒÓ ÕÎÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ%ÇÕÉÌÌÅÓ ÔÏÕÔ ÅÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÁÃcueil et le renouvellement des générations. Ainsi, 
pour les 10 ans à venir, ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ%ÇÕÉÌÌÅÓ ÓÅ ÄÏÎÎÅ ÃÏÍÍÅ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÍÁÿÔÒÉÓï ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ήΫΦΦ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓȢ  

 

#ÅÔÔÅ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒÁ ÄȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ. LȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÕ développement urbain sera 
contenu Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎveloppe urbaine existante.  

Des choix seront réalisés ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÉØÅÒ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÃÌÁÉÒÅÓ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ #ÅÓ ÃÈÏÉØ ÓÅÒÏÎÔ ÏÒÉÅÎÔïÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ publics ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÔÅÌÓ ÑÕÅ 
ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓȢ ,Á ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ, appuiera 
également certains choix quant à la délimitation ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ.  

Le développement de la commune se réalisera en densification des espaces urbains existants ÅÎ ÐÒÉÏÒÉÓÁÎÔ ÕÎÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÃÅÎÔÒÁÕØ ÅÎ ÐÁÒÁÌÌîÌÅ ÄȭÕÎÅ 
maîtrise de la densification des tissus périphériques à dominante naturelle. 

 

Les équipements de la commune seront confortés afin de répÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÅÔ ÆÕÔÕÒÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÒÁ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅ ÐĖÌÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔs 
existant Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ, ainsi que prévoir un emplacement pour ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÆÕÔÕÒ ÇÒÏÕÐÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÕ 'ïÎïÒÁÌ Äe Gaulle (ancienne RD17).  

 

,Å ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÁÎÃÉÅÎ Äȭ%ÇÕÉÌÌÅÓ ÅÔ ÄÕ ÈÁÍÅÁÕ ÄÅÓ &ÉÇÏÎÓ seront préservés et mis en valeur grâce à des outils de protection du patrimoine bâti et paysager. 

Le grand paysage et notamment les vue remarquables sÕÒ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ Äȭ%ÇÕÉÌÌÅÓ seront préservés du mitage, tout en maintenant la vocation agricole de ces 
espaces. 

,ȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ Est sur ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÕ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅ 'ÁÕÌÌÅ ɉÁÎÃÉÅÎÎÅ 2$ΧέɊȟ sera réaménagée en boulevard urbain. Cet aménagement permettra de repenser la sécurisation, les 
déplacements doux et la qualité paysagère de cette artère de circulation importante.  

 

Les espaces naturels seront protégés pour leur rôle dans les fonctionnalités écologiques, la mise en valeur des paysages ou encore la préservation des ressources naturelles.  Les 
réservoirs de biodiversités au sein des espaces boisés et de garrigue seront identifiés et préservés. Le maintien des continuités écologiques sera favorisé par une préservation 
optimale des corridors écologiques fonctiÏÎÎÅÌÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ remise en état des corridors fragmentés ou fragilisés. 

 

Les espaces agricoles, les cultures et les terroirs de qualité seront mis en valeur. Les espaces de production agricole seront affirmés pour leur vocaÔÉÏÎ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÃÔÉÖÉÔï 
économique. Le maintien, le développement et la diversification des exploitations agricoles seront favorisés tout en luttant contre le mitage des espaces agricoles.  

 

%Î ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÓÅÒÁ ÆÁÖÏÒÉÓïȢ ,Á ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ *ÁÌÁÓÓÉîÒÅÓ 
sera confortée au sein de son enveloppe actuelle sans extension et en permettant une mixité de ses fonctions (commerces, activités, habitat) afin de créer une seconde polarité 
urbaine. 

 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÁÕ ÓÕÄ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÇÅÎÄÁÒÍÅÒÉÅ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓȢ   
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AXE 1 : EGUILLES, UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISE, UN CADRE DE VIE PRESERVE 

La commune Äȭ%ÇÕÉÌÌÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔïȢ ,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÓȭÅÓÔ ÒïÁÌÉÓï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ Û 
dominante naturelle créant une urbanisation diffuse. ,ȭenjeu est ÄȭÁÆÆÉÒÍÅÒ ÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÉÔï ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅ, de conforter les différentes zones urbaines périphériques du village, ainsi 
que de ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÒ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÎ ÓÔÏÐÐÁÎÔ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ. En ce sens, la commune définit son projet de développement autour des grandes 
orientations suivantes : 

 

1- Projeter une croissance démographique maîtrisée ÑÕÉ ÁÓÓÕÒÅ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÔÏÕÔ ÅÎ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÌÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄȭÕÎ ÖÉÌÌÁÇÅ 

en périphérie proche de lȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÁÉØÏÉÓÅȢ 

!ÉÎÓÉȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÅ ÆÉØÅ ÃÏÍÍÅ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 0,65%/anȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÅÎÖÉÒÏÎ ήΫΦΦ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ dans les 10 années à venir. Pour maintenir la 
population actuelle et accueillir la population nouvelle, on estime une hypothèse de production dȭÅÎÖÉÒÏÎ ΪΫΦ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÏÎÔ se réaliser dans le temps du PLU. 

 

2- Appliquer des ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÍÏÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ : 

¶ Contenir ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ construite et équipée, et réaliser des choix de reclassement des zones NB du POS en zone urbaine 

ou naturelle, ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ publics ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ, des enjeux paysagers ou environnementaux, 

¶ Structurer les secteurs urbains centraux, rechercher des formes urbaines et des typologies de logements moins consommatrices en espace, 

¶ 3ÔÏÐÐÅÒ ÌÅÓ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÄÉÆÆÕÓÅÓ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ, vecteurs de la modification des paysages, 

¶ Stopper le mitage des espaces naturels et agricoles ÐÁÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ tout en permettant le développement des activités économiques associées à ces espaces, 

¶ Conditionner le développement futur du ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅÓ #ÁÚÅÁÕØ Û ÌȭÁÃÃîÓ Áux réseaux publics. 

 

Les objectifs chiffrés du projet de développement communal : 

- Réaliser le développemeÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÐÁÒ ÃÏÍÂÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÉÎÔÅÒÓÔÉÔÉÅÌÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ et équipée.  

- ,ȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ sera réalisée par comblement des dents creuses dont la superficie est estimée à environ 12 ha, par la réalisation des 
potentielles divisions parcellaires (potentiel estimé à environ 24 ha) et par la réalisation de projets de renouvellement urbain. 

- Prévoir une densification des tissus urbains existants. 

 

3- Permettre une densification structurée dans les espaces urbains existants ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÄÅ ÓÔÏÐÐÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ȡ  

¶ Permettre une densification plus importante  au nord du centre villageois ÅÎ ÐÒÏÊÅÔÁÎÔ ÕÎÅ ÄÅÎÓÉÔï Äȭenviron 30 logements par hectare, 

¶ Permettre une densification plus mesurée dans les espaces périphériques du village en projetant une densité de 20 à 25 logements par hectare, 
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¶ Permettre une densification maîtrisée des ÚÏÎÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÉÆÆÕÓÅÓ concernées par ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ : un éloignement du centre village, 

une absence de réseaux publics, des risques naturels (mouvements de terrains, feu de forêt) ou inclus dans le périmètre Natura 2000. Prévoir une densification 

autour de 10 logements par hectare, 

¶ 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓ ÅÔ ÄÕ ÈÁÍÅÁÕ ÄÅÓ &ÉÇÏÎÓ, ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÂÝÔÉ ÅÔ ÖïÇïÔÁÌȟ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÁïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÂÝÔÉ ÅÔ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÊÁÒÄÉÎÓ 

du centre ancien. ,ȭÅÓÐÁÃÅ ÄȭÁïÒÁÔÉÏÎ ÓÉÔÕï ÅÎ ÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ 3ÕÄ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ(ÏÒÌÏÇÅ ÅÔ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Äȭ!ÉØ ÅÔ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÊÁÒÄÉÎs privés devra 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÁÉÎÔÅÎÕ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÑÕȭÉÌ ÐÒïÓÅÎÔÅȢ *ÏÕÁÎÔ ÌÅ ÒĖÌÅ ÄÅ ÃÅÉÎÔÕÒÅ ÖÅÒÔÅ et ouverte, il permet de maintenir ouvertes les vues en 

direction de la plaine agricole. 0ÒïÖÏÉÒ ÕÎ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ ÄÅÎÓÉÔïÓ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 50 logements par hectare. 

 

4- $ÉÖÅÒÓÉÆÉÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ : 

¶ 0ÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌȭÅÆÆÏÒÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ,ÏÇÅÍÅÎÔÓ ,ÏÃÁÔÉÆÓ 3ÏÃÉÁux ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ en imposant 30% de logements sociaux/logements conventionnés 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ dès 12 logements ou 800m² de surface de plancher, et en proposant des projets de renouvellement urbain prévoyant la 

production  de Logements Locatifs Sociaux, 

¶ Favoriser la diversification des formes urbaines afin de proposer différentes tailles de logements (maisons individuelles, maisons individuelles mitoyennes, 

petits collectifs type maison de village dans les secteurs urbains centraux). 

 

5- /ÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÉÔÅÓ Û ÅÎÊÅÕØ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ la ZA des Jalassières. Zone mixte accueillant des activités économiques, des commerces, des services de proximité 

(école privée, pôle médical) et desservie par les transports en commun, la ZA des Jalassières présente des atouts que la commune souhaite valoÒÉÓÅÒ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÁÆÆÉÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
ÐĖÌÅ ÄÅ ÖÉÅȢ !ÕÓÓÉȟ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÓÅÒÁÉÔ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÕÎÅ ÍÉØÉÔï ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ sur ce secteur : création de logements mixtes, poursuite de la création de Logements Locatifs Sociaux, 
accueil de commerces et de services de proximité en confortement de ceux existants. 

Plusieurs sites à enjeux ont été identifiés au sein des Jalassières car ils représentent une disponibilité foncière à valoriser en prenant compte des ÁÔÏÕÔÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÃÃîÓȟ 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ. Le premier est un ancien site commercial, localisé à proximité des commerces et des services de proximité de la zone et en accès direct sur la RD10. 
Il est ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐĖÌÅ ÄÅ ÖÉÅȢ ,Å ÓÅÃÏÎÄ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ Û ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ des anciennes tuileries de MÁÒÓÅÉÌÌÅ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕes, de commerces et de 
services. Il est identifié pour ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÍÉØÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ. 

 

6- Identifier les sites potentiels de renouvellement urbain pour la création de logements dans le centre-ÖÉÌÌÁÇÅȢ ,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐĖÌÅ ÄÅ ÖÉÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ *ÁÌÁÓÓÉîÒÅÓ ÅÓÔ ÕÎÅ 

ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÐÏÕÒ ÌÁ ÄïÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅȢ 5ÎÅ ÃÌÉÎÉÑÕÅ ÓÉÔÕïÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ-ÖÉÌÌÁÇÅ Á ÐÏÕÒ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭðÔÒÅ ÄïÌocalisée afin de créer un 
équipement ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÍïÄÉÃÁÌÅ. Le bâtiment dans le noyau villageois pourrait ainsi devenir un site de renouvellement urbain permettant la production de 
logements, notamment sociaux, dans le respect de la volumétrie existante. ,Á ÇÅÎÄÁÒÍÅÒÉÅ ÉÍÐÌÁÎÔïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÄïÌÏÃÁÌÉÓïÅ ÓÕÒ ÕÎ ÓÉÔÅ ÐÌÕÓ 
grand et plus stratégique pour ses activités. 

Ainsi, la délocalisation de ces établissements situés à proximité du centre-village permettrait la ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ 
mixtes dont des logements locatifs sociaux. 
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7- 0ÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ général sur un site de projet face à la ZA des Jalassières. Positionné à pÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ axe de circulation stratégique (RD10), cet 

emplacement est choisi pour délocaliser la gendarmerie actuelle. De plus, en poursuivant une logique de diversification des fonctions au sein des Jalassières, le site pourra 

également accueillir un équipement ÄȭÉntérêt général à vocation médicale, ÅÎ ÄïÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅØÉÓÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅȢ ,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÅÌ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ 

permettra de répondre aux besoins de la population actuelle tout en anticipant les besoins futurs liés à la croissance démographique de la commune. 

La ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ induite par ce projet ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÅÓÔ Äȭenviron 3,5 ha soit moins de 1% du total des espaces naturels et agricoles en 2015 (environ 0,26%).  

 

8- $ïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅÔ ÁÕØ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ɉïÃÏÌÅÓȟ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓȣɊȟ ÅÎ ÐÒïÖÏÙÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÕÎ ÓÉÔÅ 

ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÕ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅ 'ÁÕÌÌÅ ɉÁÎÃÉÅÎÎÅ 2$ΧέɊ. 

 

9- !ÆÆÉÒÍÅÒ ÌÅ ÐĖÌÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔs de la commune et conforter les équipements en répondant aux besoins des habitants. 

 

10- Développer les cheminements doux en prévoyant des liaisons inter-quartiers et des liens avec le centre village (quartiers / école, gare routière / centre village...). 

 

11- Créer un parc relais ÄÁÎÓ ÌÅ ÐĖÌÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ *ÁÌÁÓÓÉîÒÅÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌÁ 2$ΧΦ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÒÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎ ÅÔ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÅÎÔÒïÅ 

des véhicules dans les grands pôles urbains (projet du PDU communautaire prévu pour 2023). 

 

12- !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÕ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅ 'ÁÕÌÌÅ (ancienne RD17), par ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÏÕÌÅÖÁÒÄ ÕÒÂÁÉÎȢ 

 

13- Maîtriser les énergies par une incitation à la réalisation de constructions économes et le développement encadré des énergies renouvelables, en vue de garantir 

ÌȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÌÅÕÒ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔȟ ÌÅÕÒ ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ. 

 

14- Favoriser le développement des communications numériques ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ Û ÔÒîÓ ÈÁÕÔ ÄïÂÉÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ 

ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔï. 
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AXE 2 : PRESERVER ET METTRE EN VALEUR LES RICHESSES DU TERRITOIRE 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ%ÇÕÉÌÌÅÓ ÐÏÓÓîÄÅ ÄÅÓ ÒÉÃÈÅÓÓÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ et patrimoniales qui façonnent son environnement et participent à la qualité du cadre de vie. ,ȭÅÎÊÅÕ ÅÓÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ 
le développement communal ÔÏÕÔ ÅÎ ÐÒïÓÅÒÖÁÎÔ ÅÔ ÅÎ ÖÁÌÏÒÉÓÁÎÔ ÃÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅȢ ,Á ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ%ÇÕÉÌÌÅÓ ÄïÃÌÉÎÅ ÁÉÎÓÉ ÓÏÎ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍentale et paysagère selon les 
orientations suivantes : 

 

1- Encadrer ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ en zone naturelle et agricole tout en permettant  le développement des activités agricoles et forestières. 

 

2- Stopper le mitage ÐÁÒ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ non lié  aux exploitations agricoles et forestières dans les espaces agricoles et naturels. 

 

3- Protéger les richesses écologiques et naturelles ainsi que les continuités écologiques terrestres et aquatiques. Préserver et mettre en valeur les éléments de la trame verte 

et bleue du territoire : 

¶ Préserver les réservoirs de biodiversité dans les espaces naturels forestiers et de garrigues, 

¶ Favoriser le maintien des continuités écologiques terrestres et aquatiques fonctionnelles, 

¶ Favoriser la remise en état des continuités écologiques terrestres et aquatiques fragmentées et fragilisées. 

 

4- Préserver les espaces de perméabilité agricole ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÒĖÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï. -ÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

agricole dans ces espaces afin de conserver toutes leurs fonctionnalités. 

 

5- Respecter les coupures ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ identifiées par le SCOT ÁÆÉÎ Äȭassurer la préservation du caractère paysager de ces espaces : 

¶ Au nord du territoire le long de la limite communale formée par la Touloubre,  

¶ Au sud au niveau de la plaine agricole, entre la limite communale et la ZA des Jalassières. 

Les coupures ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÏÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÁ pérennisation de la vocation agricole ou naturelle des espaces concernés ainsi que le maintien et le développement des 

usages associés ɉïÃÏÎÏÍÉÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÂÝÔÉÓȟ ÄÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÓÙÌÖÉÃÏÌÅȣɊȢ 

 

6- Préserver les cônes de vue ÓÕÒ ÌÅ ÇÒÁÎÄ ÐÁÙÓÁÇÅ Äȭ%ÇÕÉÌÌÅÓ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ : 

¶ Le cône de vue depuis le village perché sur la plaine agricole, 

¶ Le cône de vue sur la silhouette villageoise depuis la plaine agricole, 

¶ Le cône de vue sur la vallée agricole le long de la route de Pelissanne. 

Préserver les espaces agricoles ayant un intérêt paysager de toutes nouvelles constructions tout en permettant leur exploitation . 
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7- Préserver ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌ et valoriser le village Äȭ%ÇÕÉÌÌÅÓ et le hameau des Figons : 

¶ Préserver ÌȭÉÍÁÇÅ ÆÏÒÔÅ ÄÕ village perché, sa silhouette. Préserver également ses abords constitués par des éléments forts du patrimoine bâti ou naturel, et 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÕ 3ÕÄ ÄÕ ÖÉÅÕØ ÂÏÕÒÇ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ(ÏÒÌÏÇÅ ÅÔ ÌÁ ÒÕÅ Äȭ!ÉØ ÃÏÍÐÏÓï ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÊÁÒÄÉÎÓ ÐÒÉÖïÓ ÁÓÓÕÒÁÎt une entrée de ville aérée et une 

vue ouverte vers la plaine agricole depuis le village. 

¶ 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄÕ hameau des Figons, son architecture et son patrimoine bâti ou végétal. 

 

8- Veiller à la qualité paysagère, architecturale et à la préservation du patrimoine en respectant les orientations suivantes : 

¶ Veiller à ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ des franges urbaines dans les interfaces avec les espaces agricoles et naturels, 

¶ 6ÅÉÌÌÅÚ Û ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ paysagère des nouvelles constructions, notamment en périphérie du village et également au niveau de la ZA des Jalassières, 

¶ Préserver la qualité architecturale du village et du hameau, ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ÐÒÏÖÅÎëÁÌ, 

¶ Préserver les éléments du patrimoine local (bâti, végétal, paysager) ainsi que les Monuments Historiques, 

¶ Préserver la colline de Pierredon ainsi que ÌȭÏÐÐÉÄÕÍ, inscrite au titre des Monuments Historiques. 

 

9- Requalifier les abords ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÕ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅ 'ÁÕÌÌÅ (ancienne RD17) et aménager un boulevard urbain ÅÎ ÖÅÉÌÌÁÎÔ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÅÔ ÅÎ 

favorisant les modes de déplacement doux. 

 

10- Prendre en compte les risques naturels présents sur le territoire communal :  

¶ Prendre en compte les risques de séisme et de mouvement de terrain ainsi que les dispositions du Plan de Prévention des Risques (PPR). 

¶ Prendre en compte le risque inondation ÅÔ ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ 42) ɉ4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Û 2ÉÓÑÕÅ Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎɊ ÐÏÕÒ ÌÁ 4ÏÕÌÏÕÂÒÅȢ 

¶ Préserver les vallons et fossés ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌÅs risques de ruissellement et de débordement. 

¶ PrendÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÁÌïÁ ÆÅÕ ÄÅ ÆÏÒðÔ ÐÒïÓÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÁÓÓÉÆÓ ÂÏÉÓïÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÉÆÆÕÓÅ (Plateau des Quatre Termes, collines de 

Pierredon, collines des Figons). 
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